
Informations de base

2016/2328(INI)

INI - Procédure d'initiative

Procédure terminée

Mise en oeuvre de la directive 2012/29/UE établissant des normes 
minimales concernant les droits, le soutien et la protection des victimes 
de la criminalité

Voir aussi Directive 2012/29/EU 2011/0129(COD)

Subject

1.20 Droits du citoyen
7.40.04 Coopération judiciaire en matière pénale

Acteurs principaux

Parlement 
européen

Commissions conjointes compétentes au fond Rapporteur(e)
Date de 
nomination

  LIBE Libertés civiles, justice et affaires intérieures JIMÉNEZ-BECERRIL 
BARRIO Teresa (PPE)

31/01/2017

  FEMM Droits de la femme et égalité des genres MLINAR Angelika (ALDE) 31/01/2017

Rapporteur(e) fictif/fictive

CORAZZA BILDT Anna 
Maria (PPE)

KAUFMANN Sylvia-Yvonne 
(S&D)

HEDH Anna (S&D)

ŽITŇANSKÁ Jana (ECR)

GRIESBECK Nathalie (ALDE)

BJÖRK Malin (GUE/NGL)

MARCELLESI Florent (Verts
/ALE)

SARGENTINI Judith (Verts
/ALE)

Commission 
européenne

DG de la Commission Commissaire

Justice et consommateurs JOUROVÁ Věra

Evénements clés

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=2011/0129(COD)
http://www.europarl.europa.eu/
http://www.europarl.europa.eu/
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96806
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96806
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/125026
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96674
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96674
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/1849
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/1849
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/28131
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124901
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/28208
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/124992
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/26146
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/26146
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96815
https://www.europarl.europa.eu/meps/fr/96815
http://ec.europa.eu/
http://ec.europa.eu/
http://ec.europa.eu/info/departments/justice-and-consumers_en


Date Evénement Référence Résumé

19/01/2017 Annonce en plénière de la saisine de la commission

19/01/2017 Annonce en plénière de la saisine d'une commission jointe

26/04/2018 Vote en commission

14/05/2018 Dépôt du rapport de la commission A8-0168/2018 Résumé

29/05/2018 Débat en plénière

30/05/2018 Décision du Parlement T8-0229/2018 Résumé

30/05/2018 Résultat du vote au parlement

30/05/2018 Fin de la procédure au Parlement

Informations techniques

Référence de la procédure 2016/2328(INI)

Type de procédure INI - Procédure d'initiative

Sous-type de procédure Mise en œuvre

Modifications et abrogations Voir aussi Directive 2012/29/EU 2011/0129(COD)

Base juridique Règlement du Parlement EP 55
Règlement du Parlement EP 59

État de la procédure Procédure terminée

Dossier de la commission  CJ01/8/08797

Portail de documentation

Parlement Européen

Type de document Commission Référence Date Résumé

Projet de rapport de la commission PE618.057 26/02/2018

Rapport déposé de la commission, lecture unique A8-0168/2018 14/05/2018 Résumé

Texte adopté du Parlement, lecture unique T8-0229/2018 30/05/2018 Résumé

Mise en oeuvre de la directive 2012/29/UE établissant des normes 
minimales concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de 
la criminalité

  2016/2328(INI) - 14/05/2018 - Rapport déposé de la commission, lecture unique

La commission des libertés civiles, de la justice et des affaires intérieures et la commission des droits de la femme et de l'égalité des genres ont
adopté un rapport d’initiative de Teresa JIMÉNEZ-BECERRIL BARRIO (PPE, ES) et Angelika MLINAR (ADLE, AT) sur la mise en œuvre de la
directive 2012/29/UE établissant des normes minimales concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de la criminalité.

Le rapport a été adopté conformément à  du règlement du Parlement européen (procédure avec commissions conjointes).l'article 55
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Pour rappel, la directive 2012/29/UE vise à placer la victime d'un crime au centre du système de justice pénale et à renforcer les droits des victimes de
la criminalité afin que toute victime puisse bénéficier des mêmes droits, indépendamment du lieu où l'infraction a eu lieu, de leur nationalité ou de leur
statut de résident.

Évaluation de la mise en œuvre de la directive: 23 États membres sur 27 ont transposé la directive sur les droits des victimes dans leur législation
nationale en septembre 2017. La Commission a lancé 16 procédures d'infraction à l’encontre des États membres qui ne se conforment toujours pas
pleinement à la directive.

Les députés ont noté que certains États membres appliquaient avec succès certaines dispositions de la directive sur les droits des victimes, à savoir le
droit à l'interprétation et à la traduction, le droit d'être entendu, le droit des enfants à une protection, les droits des victimes lors du dépôt d’une plainte,
et le droit de recevoir des informations dès le premier contact avec une autorité compétente.

Toutefois, en dépit des nombreuses modifications apportées par les États membres, les victimes n’ont souvent pas conscience de leurs droits, ce qui
compromet l’efficacité de la directive sur le terrain, en particulier pour ce qui est de l’obligation concernant l’accessibilité aux informations.

Les députés ont déploré les  dans la transposition et la mise en œuvre de la directive dans de nombreux États membres,lacunes importantes
notamment en ce qui concerne:

la complexité des procédures permettant d’accéder aux différents services d’assistance chargés des problèmes rencontrés par les victimes ;
le système de soutien aux victimes, y compris l’accès insuffisant à l’aide juridique et à l’indemnisation, et l’incohérence des mécanismes d’
orientation;
le fait que des informations claires sont rarement fournies dans plus d'une langue, ce qui complique les démarches des victimes qui
demandent une protection dans un autre État membre;
l’absence d’une base législative dans les litiges transfrontaliers et les droits des victimes résidant dans un autre État membre et l'absence de
mesures visant à garantir que l'absence de statut de résident ne constitue pas un obstacle à la capacité des victimes de faire valoir leurs
droits en vertu de la directive.

À cet égard, les États membres sont invités à:

promouvoir un  ainsi qu’à une aide juridictionnelle adaptée étant donné que ces mesures contribuent àaccès facile et gratuit à la justice
accroître le sentiment de justice parmi les victimes et à diminuer le risque d’impunité et qu’elles permettent aux victimes d’entamer leur
processus de rétablissement psychologique;
mettre en œuvre et faire respecter efficacement le droit à l'information pour toutes les victimes et les victimes potentielles;
garantir l'accès des victimes non-résidentes de la criminalité aux services et aux informations concernant leurs droits, et adopter des mesures
spécifiques axées en particulier sur les droits de toutes les victimes à une indemnisation et dans le cadre des procédures pénales;
renforcer les droits des victimes de crimes de haine ou qui ont des motivations racistes;
veiller à ce que les  soient proposées rapidement aux victimes lors de leurs premiers contacts avec une autoritéévaluations personnalisées
compétente si nécessaire, en tant que mesure procédurale essentielle afin d'accorder une protection spécifique en fonction des besoins, de
prévenir la victimisation secondaire et répétée, ainsi que l'intimidation et les représailles;
fournir un soutien adéquat aux , tels que les enfants, les femmes victimes de la violence sexiste, les victimes de la traitegroupes vulnérables
des êtres humains, les personnes LGBTI et les personnes handicapées;
augmenter le nombre et améliorer l’accessibilité des  pour femmes tout en veillant à ce que l’accès n’en soit jamaiscentres d’hébergement
refusé aux femmes victimes de violences; ces centres devraient aider toutes les femmes victimes de violence commise par des proches, être
ouverts 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, et être gratuits pour les femmes et leurs enfants, afin que les femmes se sentent en sécurité et
puissent signaler des actes de violence sexiste;
accorder une attention particulière à l'évaluation individuelle des enfants et des , en particulier laenfants victimes de toute forme de criminalité
traite des êtres humains, y compris à des fins d'exploitation sexuelle, de violence sexiste et d'abus sexuel;
utiliser adéquatement le financement de l'UE à ces fins de formation.

Perspective institutionnelle: les États membres sont invités à mettre en place des mécanismes coordonnés pour collecter des informations sur les
victimes d’attentats terroristes perpétrés sur leur territoire au travers de la création d'un , d’un portail web et d’une ligne téléphonique ouguichet unique
grâce à d’autres ressources telles que le courrier électronique ou des outils de messagerie multimédia fournissant des informations sécurisées,
personnalisées, spécifiques et pertinentes pour les besoins de l’usager, avec un service d'assistance confidentiel, gratuit et facilement accessible.

En cas d'attentat terroriste, un  devrait être établi afin de réunir des organisations et des spécialistes ayant l'expertise nécessairecentre de coordination
pour fournir des informations, un soutien et des services pratiques aux victimes et à leurs proches. Ces services devraient inclure un soutien moral et
psychologique et des services de rééducation professionnelle.

Le rapport invite la Commission à proposer la création d'un  d'aide aux victimes du terrorisme.fonds européen

Les États membres sont invités à créer un  sur lequel seraient accessibles toutes les informations publiques relatives aux attentatssite web permanent
terroristes qui auraient été perpétrés sur son territoire. Ce site devrait contenir des informations sur l’attentat et sur les mesures prises à la suite de
celui-ci, y compris des informations permettant de retrouver des victimes disparues ou d’entrer en contact avec elles et des mesures pour aider les
victimes à rentrer chez elles, ainsi que des informations sur la façon d’obtenir une assistance financière, des indemnités ou des allocations de l’État.

Enfin, les députés ont appelé les États membres à mettre en œuvre efficacement, avec des ressources économiques et financières suffisantes et en
pleine coopération avec la Commission et les autres acteurs concernés, y compris la société civile, toutes les dispositions de la directive sur les droits
des victimes.



Mise en oeuvre de la directive 2012/29/UE établissant des normes 
minimales concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de 
la criminalité

  2016/2328(INI) - 30/05/2018 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 517 voix pour, 74 contre et 72 abstentions, une résolution sur la mise en œuvre de la directive 2012/29/UE
établissant des normes minimales concernant les droits, le soutien et la protection des victimes de la criminalité.

Pour rappel, la directive 2012/29/UE vise à placer la victime d'un crime au centre du système de justice pénale et à renforcer les droits des victimes de
la criminalité afin que toute victime puisse bénéficier des mêmes droits, indépendamment du lieu où l'infraction a eu lieu, de leur nationalité ou de leur
statut de résident.

Dans un nombre considérable de cas, la victime est également le plus important témoin au procès et a besoin d’être protégée d’éventuelles
représailles ou comportements menaçants de la part de l’auteur de l’infraction, y compris en la protégeant d’une victimisation répétée ou secondaire.
Les victimes sont souvent mal informées des possibilités de procès et de leurs résultats et apprennent bien trop souvent par hasard, par les médias ou
d’autres facteurs externes, la libération de leur agresseur, plutôt que d’en être informées par les autorités compétentes.

Évaluation de la mise en œuvre de la directive: le Parlement a déploré que la Commission n’ait pas soumis de rapport au Parlement et au Conseil sur l’
application de la directive sur les droits des victimes avant novembre 2017. Il a invité les États membres à coopérer et à transmettre à la Commission
toutes les données et statistiques pertinentes afin de faciliter son évaluation de l’application de la directive.

23 États membres sur 27 ont transposé la directive sur les droits des victimes dans leur législation nationale en septembre 2017. La Commission a
lancé 16 procédures d'infraction à l’encontre des États membres qui ne se conforment toujours pas pleinement à la directive.

Les députés ont noté que certains États membres appliquaient avec succès certaines dispositions de la directive sur les droits des victimes, à savoir le
droit à l'interprétation et à la traduction, le droit d'être entendu, le droit des enfants à une protection, les droits des victimes lors du dépôt d’une plainte,
et le droit de recevoir des informations dès le premier contact avec une autorité compétente.

Toutefois, en dépit des nombreuses modifications apportées par les États membres, , ce quiles victimes n’ont souvent pas conscience de leurs droits
compromet l’efficacité de la directive sur le terrain, en particulier pour ce qui est de l’obligation concernant l’accessibilité aux informations.

Les députés ont déploré les  dans la transposition et la mise en œuvre de la directive dans de nombreux États membres,lacunes importantes
notamment en ce qui concerne :

la complexité des procédures permettant d’accéder aux différents services d’assistance chargés des problèmes rencontrés par les victimes;
le système de soutien aux victimes, y compris l’accès insuffisant à l’aide juridique et à l’indemnisation, et l’incohérence des mécanismes d’
orientation;
le fait que des informations claires sont rarement fournies dans plus d'une langue, ce qui complique les démarches des victimes qui
demandent une protection dans un autre État membre;
l’absence d’une base législative dans les litiges transfrontaliers et les droits des victimes résidant dans un autre État membre et l'absence de
mesures visant à garantir que l'absence de statut de résident ne constitue pas un obstacle à la capacité des victimes de faire valoir leurs
droits en vertu de la directive.

À cet égard, les États membres ont été invités à:

promouvoir un  ainsi qu’à une aide juridictionnelle adaptée étant donné que ces mesures contribuent àaccès facile et gratuit à la justice
accroître le sentiment de justice parmi les victimes;
mettre en œuvre et faire respecter efficacement le  pour toutes les victimes et les victimes potentielles;droit à l'information
garantir l'accès des  de la criminalité aux services et aux informations concernant leurs droits, et adopter des mesuresvictimes non-résidentes
spécifiques axées en particulier sur les droits de toutes les victimes à une indemnisation et dans le cadre des procédures pénales;
renforcer les droits des victimes de crimes de haine ou qui ont des motivations racistes;
veiller à ce que les  soient proposées rapidement aux victimes lors de leurs premiers contacts avec une autoritéévaluations personnalisées
compétente si nécessaire, en tant que mesure procédurale essentielle afin d'accorder une protection spécifique en fonction des besoins, de
prévenir la victimisation secondaire et répétée, ainsi que l'intimidation et les représailles;
fournir un soutien adéquat aux , tels que les enfants, les femmes victimes de la violence sexiste, les victimes de la traitegroupes vulnérables
des êtres humains, les personnes LGBTI et les personnes handicapées;
augmenter le nombre et améliorer l’accessibilité des  tout en veillant à ce que l’accès n’en soit jamaiscentres d’hébergement pour femmes
refusé aux femmes victimes de violences; ces centres devraient aider toutes les femmes victimes de violence commise par des proches, être
ouverts 24 heures sur 24 et 7 jours sur 7, et être gratuits pour les femmes et leurs enfants, afin que les femmes se sentent en sécurité et
puissent signaler des actes de violence sexiste;
accorder une attention particulière à l'évaluation individuelle des  et des enfants victimes de toute forme de criminalité, en particulier laenfants
traite des êtres humains, y compris à des fins d'exploitation sexuelle, de violence sexiste et d'abus sexuel;
veiller à ce que le  soit entièrement accessible aux personnes handicapées et à faire en sorte qu’un plusnuméro téléphonique d’urgence 112
grand nombre de personnes aient connaissance de ce numéro grâce à des campagnes de sensibilisation.



Formation: le Parlement a mis l’accent sur l’importance de garantir la poursuite des programmes de formation au niveau de l’Union pour l’
harmonisation et la normalisation des procédures dans les États membres comme pour l’égalité de traitement des citoyens européens. Les États
membres ont été invités à mettre en place une  pour les personnes chargées d’aider les victimes d’actes terroristes, à fournir lesformation spéciale
ressources nécessaires à cet effet, ainsi qu’à utiliser les subventions européennes adéquatement pour cette formation.

Perspective institutionnelle: les États membres sont invités à mettre en place des mécanismes coordonnés pour collecter des informations sur les
victimes d’attentats terroristes perpétrés sur leur territoire au travers de la création d'un , d’un portail web et d’une ligne téléphonique ouguichet unique
grâce à d’autres ressources telles que le courrier électronique ou des outils de messagerie multimédia fournissant des informations sécurisées,
personnalisées, spécifiques et pertinentes pour les besoins de l’usager, avec un service d'assistance confidentiel, gratuit et facilement accessible.

En cas d'attentat terroriste, un  devrait être établi afin de réunir des organisations et des spécialistes ayant l'expertise nécessairecentre de coordination
pour fournir des informations, un soutien et des services pratiques aux victimes et à leurs proches. Ces services devraient inclure un soutien moral et
psychologique et des services de rééducation professionnelle.

La résolution a invité la Commission à proposer la création d'un  d'aide aux victimes du terrorisme.fonds européen

Les États membres sont invités à créer un  sur lequel seraient accessibles toutes les informations publiques relatives aux attentatssite web permanent
terroristes qui auraient été perpétrés sur son territoire. Ce site devrait contenir des informations sur l’attentat et sur les mesures prises à la suite de
celui-ci, y compris des informations permettant de retrouver des victimes disparues ou d’entrer en contact avec elles et des mesures pour aider les
victimes à rentrer chez elles, ainsi que des informations sur la façon d’obtenir une assistance financière, des indemnités ou des allocations de l’État.

Enfin, les députés ont appelé les États membres à mettre en œuvre efficacement, avec des ressources économiques et financières suffisantes et en
pleine coopération avec la Commission et les autres acteurs concernés, y compris la société civile, toutes les dispositions de la directive sur les droits
des victimes.
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